
HAUTE-LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°43-2022-049

PUBLIÉ LE 15 AVRIL 2022



Sommaire

43_Pref_Préfecture Haute-Loire / Service des sécurités

43-2022-04-15-00001 - ARRETE n° PRFE/DSC/SDS/2022 n° 102 du 15 avril

2022 portant interdiction temporaire d�organiser un rassemblement

festif
à caractère musical, dit « rave-party », « free-party » ou « teknival »

sur
l�ensemble du territoire du département de la Haute-Loire
du 15 au

18 avril 2022 inclus (2 pages) Page 3

2



43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2022-04-15-00001

ARRETE n° PRFE/DSC/SDS/2022 n° 102 du 15 avril

2022 portant interdiction temporaire

d�organiser un rassemblement festif

à caractère musical, dit « rave-party », «

free-party » ou « teknival » sur

l�ensemble du territoire du département de la

Haute-Loire

du 15 au 18 avril 2022 inclus

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-04-15-00001 - ARRETE n° PRFE/DSC/SDS/2022 n° 102 du 15 avril 2022 portant interdiction

temporaire d�organiser un rassemblement festif

à caractère musical, dit « rave-party », « free-party » ou « teknival » sur

l�ensemble du territoire du département de la Haute-Loire

du 15 au 18 avril 2022 inclus

3



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-04-15-00001 - ARRETE n° PRFE/DSC/SDS/2022 n° 102 du 15 avril 2022 portant interdiction

temporaire d�organiser un rassemblement festif

à caractère musical, dit « rave-party », « free-party » ou « teknival » sur

l�ensemble du territoire du département de la Haute-Loire

du 15 au 18 avril 2022 inclus

4



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-04-15-00001 - ARRETE n° PRFE/DSC/SDS/2022 n° 102 du 15 avril 2022 portant interdiction

temporaire d�organiser un rassemblement festif

à caractère musical, dit « rave-party », « free-party » ou « teknival » sur

l�ensemble du territoire du département de la Haute-Loire

du 15 au 18 avril 2022 inclus

5


